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51. 8 Quo ditior mensa verbi Dei paretur fidelibus,
thesauri biblici largius aperiantur, ita ut, b intra praestitu-
tum annorum spatium, praestantior pars Scripturarum
Sanctarum populo c legatur.

51. [38. Lectiones in Missa] a Ut fidelibus cum mensa eucharis-
tica etiam ditior mensa verbi Dei paretur

b decursu plurium annorum
c praelegatur



Accroître sa richesse biblique

51. Pour présenter aux fidèles avec plus de richesse la
table de la parole de Dieu, on ouvrira plus largement les
trésors bibliques pour que, dans un nombre d'années
déterminé, on lise au peuple la partie la plus importante
des Saintes Écritures.

Du rapport de Mgr Viana :

«Les quelques difficultés que l'on a soulevées contre cet article
viennent de la crainte de voir la célébration de la messe s'allonger
par trop. Il ne s'agit pas en effet de multiplier les lectures à la
même messe, mais d'obtenir une plus grande variété de lectures
au cours d'une année ou de plusieurs années. Et pour que
l'expression "plusieurs années" ne paraisse pas indiquer une
période trop longue, nous avons écrit: "dans un nombre
d'années déterminé".

Les mots "en même temps que la table eucharistique" ont été
omis pour ne pas reprendre l'idée de la double table. » (ACV II,
11/2, 301).
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